
Plan Vigipirate - Urgence attentat

Depuis le 24 mars 2024, le Premier ministre, Gabriel Attal, a relevé le plan Vigipirate au niveau Urgence
attentat.

Contenu

Le plan Vigipirate est « un outil de communication publique visant à signifier la vigilance de la Nation face à
la menace terroriste ».

 

L'alerte "Urgence attentat" correspond à une menace imminente. Elle est mise en place lorsque les
services de renseignement ont décelé des projets précis ou lorsque des actions terroristes ont déjà été
commises. Elle est limitée dans le temps.

 

Ce plan est matérialisé par des actions concrètes visant à assurer la sécurité des personnes dans les
établissements publics et dans les lieux publics.

 

Ainsi, à Beauchamp, certaines places de stationnement ne sont plus accessibles à proximité immédiate de
la crèche et des écoles :

Ecole Pasteur : interdiction de stationner avenue Pasteur et avenue Pierre Curie (23 places)
Ecole P. Bert : interdiction de stationner avenue Paul Bert (13 places)
Ecole Anatole France : interdiction de stationner avenue Anatole France (4 places)
Ecole Les Marronniers : interdiction de stationner avenue Anatole France (11 places)
Crèche - Multi accueil : interdiction de stationner avenue Roger Salengro (7 places)
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